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Mot 
Du 

Maire 

 

Une année pleine de projets 
 

Tout d’abord, je vous souhaite une très bonne année 2019. 
 

J’espère que vous passez un bel hiver. 
 

Pour les amateurs d’activités de neige, on s’entend 

que vous en avez à plein pour en profiter et c’est bien. 

Profitez du temps vivifiant que vous offre la période  

hivernale. 

Par contre, dans toutes vos activités qu’elle soit de type extrême ou, plus calme ;  
 

   SOYEZ PRUDENTS 

 

L’équipe administrative de la municipalité a travaillé fort et travaille encore pour mettre en place 

les appuis financiers nécessaires qui, nous espérons, avoir des réponses positives du ministère 

pour effectuer les travaux prévus en 2019. 

 

Voici les trois travaux majeurs prévus pour 2019 : 

 

- La rénovation des entrées de service d’aqueduc qui sont vieillissantes et cause des 

fuites qui surviennent de façon régulière au cours de l’année dont, nous devons réparer 

au fur et à mesure des bris. Comme la réfection de la rue Principale est un segment        

prévu aussi pour 2019, il serait dommage de briser un pavage neuf pour un bris d’entrée 

d’eau qui est, de toute façon connu comme réputé à briser. Il faut donc les faire avant la 

réfection. 

 

- La réfection de la rue Principale, segment prévu dans le plan quinquennal et triennal de 

la région et de la municipalité. 

- Le Chemin Gosford, segment entre le 1er rang et le chemin des chalets. Ce segment était 

prévu dans le plan quinquennal de la région comme fait en 2018. Comme vous le savez 

probablement tous, les travaux n’ont pas pu être faits dû à l’enveloppe de subvention du 

ministère qui s’est épuisé plus rapidement que prévu l’an passé. Il a donc été ajouté au 

plan triennal 2019 de la municipalité. 
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Vous verrez aussi deux autres travaux de moindre envergure, dont nous avons eu les 

subventions l’an passé, mais que l’hiver est arrivé plus vite que les travaux en question. 

 

La subvention obtenue couvre 100 % des deux travaux suivants : 

 

• Il s’agit du changement de la station de pompage des eaux usées qui se trouve au 

sud de la rue Principale dont nous devons grossir la capacité de pompage et           

moderniser le système. 

• Le deuxième est le changement de la génératrice de la station des eaux potables 

qui doit être rajeuni. Celle-ci sera installée à l’extérieur du bâtiment sur une                 

plateforme de ciment tel que cela est fait de nos jours. 

Dans un autre ordre d’idée, nous sommes présentement à travailler en collaboration avec la 

MRC pour déployer un système de communication d’avertissement pour le territoire en cas 

de sinistre majeur. Le tout est en développement, mais nous avons tout de même obtenu la 

subvention pour ce faire. 

 

Je veux aussi vous parlez du projet de fibre optique qui, ces temps-ci, prend une part active 

de rencontres avec la compagnie Sogetel afin de déployer la fibre optique à la grandeur de la 

municipalité de Saint-Pierre-Baptiste pour permettre à tous les citoyens de bénéficier de ce 

service qui est de nos jours, disons-le, pratiquement devenu un besoin essentiel, que ce soit 

pour la télévision, la téléphonie, mais essentiellement pour les besoins internet. 

Connectons-nous sur le monde !!! 

 

En terminant, je vous remercie pour votre soutien qui nous aide grandement à continuer de 

croire à l’évolution de la municipalité. 

Mot 
Du 

Maire 
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RÉSUMÉ 
DE 

SÉANCE 

Depuis la dernière parution, le conseil a tenu la séance ordinaire de janvier. 

 

Les procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la municipalité au www.saintpierrebaptiste.qc.ca 

 

Voici un résumé de la dernière séance : 

RÉUNION ORDINAIRE DU 12 février 2019 : 
  

 

 Les comptes du mois ont été adoptés pour un montant total de 149 245.77 $, excluant les salaires ; 

 La résolution annuelle de travaux prévus ou imprévus sur l’emprise de la MTQ a été adoptée pour l’année 2019 ; 

 Une modification au plan d’action du pacte rural a été adoptée en vue d’être envoyée à la MRC pour approbation ; 

 Le conseil a adopté l’inscription du directeur général au congrès des directeurs municipaux du Québec ; 

 La liste des immeubles qui seront vendus pour taxes a été déposée par Marc Fournier directeur général. Cette liste sera envoyée à la 
MRC pour les procédures qui se termineront par la vente aux enchères. Monsieur Gilles Fortier, conseiller, est nommé comme       

représentant de la municipalité à cette vente ; 

 Les services de vérificateurs comptable du Groupe RDL a été renouvelé pour l’exercice financier de l’année 2019 ; 

 La réservation de la salle et du vestiaire doit maintenant passer par la municipalité étant donné que les assurances exigent la signature 

d’un contrat de location et par le fait même, centraliser le travail des 12-18 au vestiaire ; 

 Une autorisation de passage a été donnée pour le 14 juin 2019 au Grand Défi Pierre Lavoie ; 

 Le conseil à adopté une participation et une commandite de 100 $ à Studio KS pour la tenue de l’évènement 11-11-11 qui consiste à 
des marathons dans les municipalités de la MRC dont un, qui aura lieu à Saint-Pierre-Baptiste dans le courant des années 2019-2020 

(choix de date à confirmer) ; 

 Une demande de dérogation mineure est accordée à Madame Nathalie Guillemette pour le 1001 rue Principale ; 

 L’acquisition du lot 758-1-P par la municipalité a été adoptée ; 

 Les montants de subvention reçue pour l’aide à la préparation au sinistre 911 sont envoyés à la MRC au comité responsable du projet ; 

 Adoption du règlement 271-A fixant le taux de taxes 2019 et les conditions de perception ; 

 Avis de motion est donné sur le traitement des élus. Le projet de règlement est déposé séance tenante ; 

 Avis de motion est donné concernant un règlement d’emprunt pour des travaux à avoir lieu sur la rue Principale. Le projet de règlement 

est déposé séance tenante ; 

 

Nous vous invitons à visiter le site internet de la municipalité : 

 www.saintpierrebaptiste.qc.ca 
Vous pouvez aussi nous suivre sur Facebook  



 

 

 

      

           FADOQ CLUB DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE  

 

 

 Assemblée générale annuelle pour les membres du CLUB FADOQ-SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

  Quand :   le mercredi 24 avril 2019 

  Endroit:   Casse-Croûte chez JoJo, 536, route de L’Église, Saint-Pierre-Baptiste 

  Heure:     19 h 00 

  Un souper est servi à 17 h 30. 

  Nous vous attendons en grand nombre. 

  Info 418-453-2849 
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Maison des familles de  L’Érable 

http://www.saintpierrebaptiste.qc.ca/wp-content/uploads/2013/10/logo-fadoq.png
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Sur ce premier tableau, 
j’ai voulu rendre       

hommage                          
à nos deux fondateurs. 
Alors, on y retrouve        

le père Charles                 
et le curé Nicole 



 

 

Page 7 

L’Arbre aux Souvenirs  
Par Pierrette P. Nadeau 

Pour souligner en 2017, la 60ième édition de notre Festival des Sucres, quoi de mieux qu’un tronc d’arbre, celui d’un érable, 

pour illustrer les bons moments de toutes ces années. 

Brillante idée qu’on eut les fondateurs Charles Fortier et le curé Laurent Nicole, curé de 1957-1961. Le 27 avril 1958, année 

de la première édition de cet événement qu’on appelait alors ; 

 ‘’La partie de sucre’’ 

Ce n’est qu’en 1992 que le Festival des Sucres voit le jour avec trois jours de festivités. 

L’idée de ce projet est partie d’une conversation avec Martine Marquis. Nous voulions quelque chose de vraiment spécial. Alors 

Alain Tardif, son mari embarque dans l’aventure et passera une partie de son hiver à travailler ce tronc. De mon côté avec    

Audrey Martin, photographe, nous avons recherché des photos pour illustrer les cinq tableaux que vous pouvez visualiser. 

Laissez-moi vous dire que le choix a été très difficile ! 

Sur un premier tableau, j’ai voulu rendre hommage à nos deux fondateurs. 

Alors, on y retrouve le père Charles et le curé Nicole. 

Un 2ième intitulé « Gens de partout bienvenue chez-nous » se veut un clin d’œil de différentes scènes de nos visiteurs et         

bénévoles. 

Sur un des tableaux se retrouve la chanson-thème que j’ai composée il y a quelques années. 

Le 4ième témoigne nos remerciements à nos nombreux visiteurs, nos bénévoles et partenaires Car ils sont la principale raison de 

notre longévité. 

Et le dernier tableau est un hommage à nos sucriers qui ont façonné notre territoire acéricole. Nous avons souligné et fêté au 

cours des dernières années plus d’une cinquantaine de familles d’acériculteurs de chez-nous.  

La cabane à sucre qui couronne le tout est le symbole de nos rassemblements. 

On sait tous qu’au printemps, la cabane à sucre est propice aux retrouvailles et aux beaux partys de famille. On aime les partys 

de cabane. 

Donc le 27 avril 1958, le chemin a été tracé et des centaines de bénévoles l’ont parcouru d’année en année nous accueillons 

des milliers de visiteurs de partout en province et comme dirait ma mère ; « Nous avons même de la visite des États » 

C’est plus de 300,000 visiteurs qui ont laissé leur trace depuis 60 ans, nous en sommes bien fiers. 

Hommage et gratitude à ceux qui nous ont précédés.  

Sincères remerciements à notre ami Alain et félicitations pour son magnifique travail.  

Vous pouvez venir admirer ce bel arbre en venant nous visiter. 

Le Festival des Sucres a lieu cette année les 15, 16, 17,18 et 19 mai. 

 

Gens de partout, 

Bienvenue chez-nous ! 
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« Gens de partout 
bienvenue chez-nous »        

se veut un clin d’œil de 
différentes scènes de 

nos visiteurs               
et bénévoles 
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Témoigne de nos        
remerciements à nos 
nombreux visiteurs,    

nos bénévoles et       
partenaires. Car ils 
sont la principale   
raison de notre      

longévité 
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Ce tableau est un hommage            
à nos sucriers qui ont façonné 

notre territoire acéricole.        
Nous avons souligné et fêté au 
cours des dernières années plus 
d’une cinquantaine de familles 

d’acériculteurs de chez-nous 

Je vous présente donc 
notre                          

arbre aux souvenirs    
du festival des sucres   

de                         
Saint-Pierre-Baptiste 
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INFORMATIONS À LA COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE 

SAINT-PIERRE-BAPTISTE. 

Par Colette Brochu 

 

Chers paroissiens, chères paroissiennes, 

Avant d’élaborer notre plan d’action 2019, voici les résultats de l’année 2018. 

Nous avions prévu de diminuer notre déficit de 25%, et nous l’avons atteint. 

En 2017, notre déficit était de 27 095.09$ et en 2018 il est de 7 586.23$. 

Cela a été possible par l’augmentation des revenus de plus de 4 000$ et de la diminution des dépenses de plus de 15 000$. 

Le rapport  détaillé sera disponible aux messes du dimanche. Cela a été possible grâce à votre générosité. Nous vous         

remercions sincèrement de votre contribution. Sachez que peu importe le montant que vous donnez, les paroissiens pourront 

continuer à recevoir des services de proximité et permettre de conserver notre patrimoine religieux. 

Pour 2019, nous devons préparer notre plan d’action qui serait fait bientôt. 

Vu notre année 2018 positive, nous espérons conserver les mêmes objectifs. 

Pour les travaux majeurs, nous voulons laver la sacristie, refaire les joints de notre solage et peinturer le devant de la remise 

toujours selon notre budget disponible. Ne seriez pas surpris si des demandes financières étaient faites à certains              

organismes. 

Notre prochaine activité de financement, un bingo le 15 mars 2019 à la salle du théâtre d’été. 

Ouverture des portes à 19 h 15. 

La CVA sera fin avril début mai, à suivre…….. 

Le feuillet paroissial est toujours disponible au Casse-Croûte chez JOJO. 

Le Comité d’Action Paroissiale et les CCOL remercient toutes les personnes qui ont participé au brunch de la Saint -Valentin 

ainsi que les bénévoles. 

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour nous aider dans la préparation et l’organisation du financement pour notre 

église et aussi pour des activités de pastorales. 

Nous sommes invités à gérer les difficultés avec sagesse, prudence et persévérance. Si nous réussissons à le faire,                  

nous pourrons grandir en humanité. Ai Nguyen Chi 

CCOL Jean-Guy Dion et Denis Auger 

Marguillère Colette Brochu 
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Pointe de règlement 
 

En cette période d’abondance de neige, il est de mise de connaître certaine disposition. 

Est-ce que vous savez qu’il y a un règlement sur l’entreposage de la neige ? 

Il s’agit de l’article 10 du règlement 197-A sur les nuisances de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste qui va comme ceci : 

« Il est défendu à tout propriétaire ou occupant d’un immeuble de souffler ou d’amonceler de la neige, dans les rues, allées, 

places publiques et trottoirs. » 

Dans ce règlement, il est prévu des amendes allant de 100 $ à 300 $ plus les frais, pour ce genre d’infraction. 

Évidemment, mis à part cet article de règlement sur les nuisances, il y a la bienséance qui existe afin de garder un bon        

voisinage. 

En effet, de placer ou souffler de la neige en bordure de rue de façon à ce que celle-ci se retrouve plus loin,,,,, pensez que 

cette neige peut se retrouver effectivement plus loin, « dans la cour de votre voisin ». 

De placer ou souffler la neige sur le terrain d’un voisin n’est pas vraiment non plus de la bienséance, dites-vous que ce n’est 

pas agréable.  

Tous travaillent fort et/ou payent pour le déblaiement de la neige de leur entrée de cour. Il y va de soi de respecter ce qui se 

fait. Placez-vous dans l’état contraire pour comprendre que vous n’aimeriez pas ça non plus que ça vous arrive chez vous ! 

Pourtant, tous le monde sais que de la neige, il y en a partout et que tout le monde a le même phénomène d’entreposage de 

cette neige.   Soyez respectueux de votre voisinage. 

Dans un autre ordre d’idée, dans l’édition de septembre 2018 il y avait une pointe de règlement sur les animaux                    

plus précisément pour les chiens. 

Il semble que nous ayons ce problème qui perdure à quelques endroits sur le territoire de la municipalité. 

Nous vous rappelons que des infractions sont prévues aux propriétaires qui ne respectent pas le règlement 160-A sur les    

animaux tenus sous contrôle du propriétaire en étant attachés sur leur terrain ou en laisse. 
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Service d’urgence                911 

Sûreté du Québec      310-4141 

Pompier                  911 

Sécurité civile                        (819) 371-6703 

ou le                                                         (418) 643-3256 

Centre Antipoison         1-800-463-5060 

Ambulance                                                         362-7231 

Urgence environnement                        1-866-694-5454 
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   Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 

525, route de l’Église 

Saint-Pierre-Baptiste (Québec) G0P 1K0 

Téléphone : 418 453-2286 poste 4500 

info@saintpierrebaptiste.qc.ca 

www.saintpierrebaptiste.qc.ca 

À tous les organismes de la municipalité. 

Vous avez des événements à annoncer ? 
 

Faites nous parvenir vos informations à                                 

info@saintpierrebaptiste.qc.ca                                                        

Il nous fera plaisir de les publier dans le journal municipal. 

Prochaine date limite de réception est le 26 avril 2019 
 

Un coût de 10 $ sera toutefois exigé s’il s’agit d’une publicité. 

ANNONCE DANS LE JOURNAL Appels d’urgence 

 

P r o g r a m m e  d e  d é v e l o p p e m e n t  

Le plan de bonification du programme de développement de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste se décrit tel que le tableau. 

Toutes les demandes doivent être faites au Comité de Loisirs et développement de Saint-Pierre-Baptiste inc.                                                    

dans les 180 jours suivant l’acquisition de la résidence. 

 

Bonification Conditions Versement 

500 $ Par famille ayant des enfants de moins de 12 ans qui fait l’acquisition 

d’une résidence permanente existante dans la municipalité de Saint-

Pierre-Baptiste raccordée ou non au réseau d’aqueduc et d’égout de la 

municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

  

Advenant une garde partagée, les enfants d’âge scolaire doivent fré-

quenter l’école primaire de la municipalité. 

  

Preuve de résidence permanente demandée. 

  

Une famille déjà résidente de la municipalité qui déménage dans une 

autre maison de la municipalité est admissible à la bonification. 

  

Un seul versement 

en octobre 

1 000 $ Pour une construction neuve de résidence permanente dans la municipa-

lité de Saint-Pierre-Baptiste non raccordée au réseau d’aqueduc et 

d’égout. 

  

Preuve de résidence permanente demandée. 

  

Un seul versement 

3 000 $ Pour une construction neuve de résidence permanente raccordée au 

réseau d’aqueduc et d’égout de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

  

Preuve de résidence permanente demandée. 

  

Un versement de 

1 000 $ par année 

durant 3 ans. 

9 000 $ Pour une construction neuve de résidence permanente de 4 logements et 

plus, raccordée au réseau d’aqueduc et d’égout de la municipalité de 

Saint-Pierre-Baptiste. 

  

  

Un versement de 

3 000 $ par année 

durant 3 ans 


